
1. Lis ce texte et réponds aux questions suivantes : 
a) Qu’a créé le traité de Paris ? ......................... 

……………………………………………………………………….. 

b) Quels pays ont signé ce traité ?..................... 

……………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………….. 

c) Pourquoi est-il important que la France et 

l’Allemagne aient signé ce traité ? .................... 

……………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………….. 

d) Que crée le traité de Rome ? ........................ 

……………………………………………………………………….. 

e) Que propose-t-il ? ……………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Le traité de Paris – 1951 
 

Signé à Paris le 18 avril 1951, le traité de Paris 
instituant la Communauté Européenne du 
Charbon et de l’Acier (CECA) a été conclu pour 
50 ans. Par ce traité, les six pays signataires 
(l’Allemagne, la France, l’Italie, la Belgique, le 
Luxembourg et les Pays-Bas) mettent en œuvre 
un espace de paix, de coopération et 
d’échanges commerciaux. 
 

Le traité de Rome – 1957 
 

Le 25 mars 1957, l’Allemagne, la France, 
l’Italie, la Belgique, le Luxembourg et les Pays-
Bas signent à Rome un traité, qui crée la 
Communauté Economique Européenne (CEE). 
Elle fait suite au succès de la CECA : elle a pour 
but de créer une politique économique 
commune dans les domaines de l’agriculture, 
de la pêche et des transports 
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LES ÉTAPES DE LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE 
 
 
 1957: Allemagne, Belgique, France, 

Italie, Luxembourg, Pays-Bas. 
 

 1973: Danemark, Irlande, Royaume-Uni 

 1981: Grèce 
 
 

 1986: Espagne, Portugal 

 1995: Autriche, Finlande, Suède  2004: Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, 
Lituanie, Malte, Pologne, République 
Tchèque, Slovaquie, Slovénie 
 

 2007: Bulgarie, Roumanie 
 

 2013: Croatie 
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Une monnaie unique 
Le 1er janvier 2002, une nouvelle 
monnaie a été créée au sein de l’Union 
Européenne pour améliorer les échanges 
entre les pays membres. 
Actuellement, 19 pays font partie de la 
Zone Euro. 

Le drapeau 
Adopté en 1955, le drapeau 
européen au fond bleu orné de 
12 étoiles dorées représente les 
différents peuples unis. 

L’Hymne européen 
Lors des cérémonies 
officielles, on peut entendre 
l’hymne européen : un 
arrangement du thème 
musical l’Ode à la 
joie composée par 
Ludwig Van 
Beethoven 
en 1823. 
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